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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_  

Arrêté du 18  décembre  2018  portant inscription au titre  de l’année 2019 au tableau 
d’avancement à la hors-classe des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux

NOR : SSAN1830921A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l. 6141-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des direc-

teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1939 du 26 décembre 2007 modifié relatif au classement indiciaire applicable 

au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 26  décembre  2007 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire 
applicable au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la 
fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des direc-
teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, en sa séance du 18 décembre 2018,

Arrête :

Article 1er

les directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe normale ci-après 
sont inscrits au titre de l’année 2019 au tableau d’avancement à la hors-classe de ce corps :

Sont nommés au 1er janvier 2019
1. AUdeBeRT magali.
2. BACCi Audrey.
3. BAdACH Frédérique.
4. BeAUmONT Anne.
5. BelHAFiANe mounir.
6. BeNSmiNA Amar.
7. BeRNieR Virginie.
8. BeRTHeT Anne-Cécile.
9. BeRTiN Aude.

10. BlANCHeT Birgit.
11. BOiViN Pascale.
12. BOReUX Céline.
13. BOSC Camille.
14. BOSQUe Clément.
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15. BOUTeT magali.
16. BUiSSART Caroline.
17. CARON Sandrine.
18. CARTON eliane.
19. CHATeNeT Sandrine.
20. CHeRUBiN Alexis.
21. ClAP Frédéric.
22. COmPARiN Christophe.
23. COUeFFeUR lise.
24. COUTHUReS Anne-laure.
25. deFORGe Charline.
26. delANNOY Jocelyne.
27. del CAmPO Jocelyne.
28. deSiX Christophe.
29. dUBOiS Bruno.
30. dUPAiN Julien.
31. eUdieR Violaine.
32. FlUCK Guillaume.
33. FORCAde laure.
34. FOUCHe NOiZeT Véronique.
35. FOURRieR Anne-Sophie.
36. FRelAUT laëtitia.
37. GAmBARAZA Aurélia.
38. GARd emmanuelle.
39. GAVARA Pierre.
40. GiBON Henri.
41. JAFFieR Séverine.
42. JANSSeN Jimmy.
43. JOSleT marine.
44. KeiFliN laura.
45. lACOmBe marie.
46. lAFARGUe delphine.
47. lAUReNT Florence.
48. leBORGNe lOiSel Johanna.
49. le diZeS Gaëlle.
50. le PiCHON Jill melissa.
51. le ROllANd Kévin.
52. lOUBeT laurence.
53. mAlleT elise.
54. mANSOURi Solène.
55. mARSA Hélène.
56. mATHiOT marilou.
57. mORNON Florian.
58. NiCOiSe elsa.
59. OZeNFANT emily.
60. PAYGAmBAR léna.
61. PeReTTi elisabeth.
62. PeRRiN Claude Catherine.
63. PeRRiN Thierry.
64. PlOUNeVeZ Christelle.
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65. POATY Renée.
66. RiCHARd PeRReON Anne.
67. RiGAUd Cécile.
68. ROUSSillON Thierry.
69. SAUVePlANe Catherine.
70. SeNS Pauline.
71. SidRAN Charlotte.
72. STeNGeR Carole.
73. TeNeZe Bertrand.
74. TeYSSeYRe Carole.
75. UBeRTiNi michèle.
76. VeRmeeRSCH murielle.

Sont nommés à une date ultérieure

77. ABlAiN elise 03/04/2019.
78. BACH Gilles 01/08/2019.
79. BeNOiT Christophe 01/04/2019.
80. BRUNON Agnès 01/04/2019.
81. CABAReT BOdART Sophie 01/09/2019.
82. CARdOUAT Thierry 05/08/2019.
83. delAGe Blandine 01/09/2019.
84. deSmOUlieReS Guylaine 01/09/2019.
85. HAUTe Valérie 27/08/2019.
86. HOUARi Samir 12/03/2019.
87. leBReTON Bertrand 01/07/2019.
88. lHOmme Catherine 01/06/2019.
89. mUSCHiTZ Yvan 01/07/2019.
90. ROQUeS Julie 01/07/2019.
91. TeSTUT Françoise 01/08/2019.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 18 décembre 2018.

 La directrice générale  
 du Centre national de gestion,
 Danielle Toupillier
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